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Bulletin local.

ROANNE, 29 février 1852.

Avis. L'élection du député au corps lé-

gislatif aura lieu à la mairie de Roanne,
aujourd’hui dimanche , 29 février, depuis
8 heures du matin jusqu’à 6 heures du

soir. Les citoyens sont invités à s’y _ren-

dre pour répondre aux vœux du gouver-
nement. Toute abstention sera considérée
comme un acte d'incivisme. L'appel des

votants sera fait surla liste électorale.

L’on nous adresse la missive suivante :

Monsieur le Rédacteur ,

Permettez-moi de me servir de votre

estimable journal pour correspondre avec

l’auteur anonyme de plusieurs lettres jetées
à la poste à mon adresse.

Je dis à eet auteur, quinese cache pas,
comme la Divinité, pour faire le bien : Mon-
sieur, payer dix centimes votre esprit et

votre prose sas nom , c'est un peu clier;
ménagez ma bourse. En votre qualité de

socialiste, car je soupçonne que vons l'êles

quelque peu , vous avez réclamé l’affran-
chissement des Blancs, l'affranchissement
des Noirs, (très-bien ! L’affranchissement
de la sottise.…. Pour être conséquent , de

par Dieu! affranchissez vos lettres.

J'ai l'honneur, etc.

J-.B: LACHAUME.

Roanne, ce 28 février 1852.

— M. Tilloy, directeur du gaz , a fait
remettre 20 francs de gratification aux pom-
piers qui sont accourus à- l'incendie de
l'usine à gaz; et M. Vallas, directeur de
la Compagnie nationale contre l'incendie,
à laquelle est assurée ladite usine , leur a

es —

Feuilleton.

LA SOEUR DE LAIT.

J'ai-connu dans mon jeune temps un brave
homme dont-la vie élait un vrai dictionnaire où
l’on pouvait chercher lés anecdotes les plus cu-

rieuses. Il vous aniusait étevous-instrusa t: Sa con-

versation était élevée, attrayante , variée; il ai-

fnait à causer et choisissait son- monde, Par mal-

heur, l’excellent homme se faisait vieux; il avait

soixante et quinze ans quand je fis sa connaissan-

ce, ct je ne devais pas la cultiver longtemps.
C'était le-‘contre-amiral B . , aristocrate s'il y

en a jamais eu, enlélé, viveur et querclleur :- on

n'en sut faire qu’un page, puisun marin. Ses qua-
lilés et ses défauts se confondirent en se dévelop-
pant; si bien que par la suite , nutre mauvais su-

jet devint uu o‘ficier très distingué dont la mari-

ne s'honore. Ilavait couru les mers d'Amérique
sous de fameux amiraux : le bailli de Suifren et le

comte de Grasse l'avaient dressé aune bonne éco-

te, et les larmes lui venaient aux yeux quand il

racontait les brillantes campagnes de ces capitai-
nes, qui seules ont jeté quelque lustre sur le règne
du roi Lous XVI.

: Jai’ dit qu'il était aristocrate , mais il létait

franchement ; sans morgue et sans insolence; il

ténait essentiellement aux ailes de pigeon et à la

fait remettre aussi une somme de cinquan-
te francs.

— Le Carnaval. Wa été plus brayant
cette année que l’autre. Quelques mas-

ques ont parcouru la ville sans exciter

beaucoup d'enthousiasme , car leur tour-

nure n’était pas ravissante. En retour il

y a eu plusieurs bals parés el masqués
qui ont été fort animés et qui ont duré

jusqu'au jour.
Nous avons déjà dit plusieurs fois que

les bals masqués sont peu fréquentés par
la Dourgeoisie, parce qu’une femme hon-

nête craint de se trouver en contact avec

certaines personnes à conduite équivoque
qui, sous le masque, peuvent impunément
et sans être reconnues aller au bal.

Quand nous étions jeune , nous avons

vu souvent pendant les jours gras , les

jours de joie et de plaisirs, des bals qu’on
appelait de chevalerie. La société était

choisie; atieun masque n’y était admis, à
moins qu'il ne déclinät son nom sans tache

en entrant. Ces réunions étaient nombreu-

ses, magnifiques, remarquables surtout

par les belies toilettes de femmes jeunes
et jolies. Les mamans y ‘accompagnaient
leurs demoiselles, et personne n'avait à
se plaindre d'aucune licence, parce que le
bon goût. l’urbanilé et la décence prési-
daient à ces réunions.

Jeunes gens, nous vous conseillons d'es-

sayer de monter de pareils bals: vous y

éprouverez plus de satisfaction,et modisles,
marchandset autresy gagneront. J. Cu.

— Le plus gros des bœufs gras qu'on a

promenés à Roanne a pesé 1084 kil. Il

appartient au sieur Lamure.

ACCIDENT DÉPLORABLE.

Dimanche dernier, vers 10 heures du

ae pps

matin, le convoi en descente du chemin
de fer, de Neulize à Roanne , s'était mis
en mouvement et était quelque peu en re-

tard, à cause de la neige qui était tombée
assez abondamment,

Pour chasser la neige, les nommés

Guyon Pierre et Prajoux Etienne, tous les
deux employés de l'administration du
chemin de fer , s’élaient mis sur les tam-

pons de la première voiture du convoi, et,
armés de balais, étaient chargés de né-

toyer les rails en descendant.
Engagés sous le second tunnel dans la

vallée, ces deux employés , en tête du
convoi descendant, n’aperçurent pas la lo-
comotive qui venait du côté du hameau de

L'hôpital , parce que ce tunnel est sombre
et d’une forme courbe, et qu’on ne peut
voir d’un bout à l'autre.

Ladite locomotive heurta le train de

voyageurs: Gayon, père de trois enfants,
reeut de graves blessures, à la suite des-

quelles il mourut deux heures après; et

Prajoux recut aussi plusieurs contusions.
Aucun voyageur n'a été blessé, l’arrivée

du convoi n’a été retardée que d’une heure
à peu près.

L'accident est provenu d’un excès de
zèle du piqueur qui stationnait à !’hôpital
avec la locomotive qui a produit le mal:

ne voyant pas arriver le convoi en descente,
il erut de bien faire en la faisant aller en

avant afin de faciliter l’arrivée.

— Les études du chemin de fer de Mou-
lins à Roanne se continuent avec activité.
Des préposés chaînent la trace probable de
la voie ferrée aux approches de notre ville
et ont p'anté des ‘jalons dans la direction
des grands-Marais en aboutissant aux clos
de MM. Deville, Chez et autres, qu'ils tra-

versent diagonalement.
pee

poudre , ne pouvait pas souffrir les moustaches,
et reprochait aux officiers de la république et de

l’empire-leurs brusques façons , ne. pousant pas
comprendre que le courage et la gloire abandon-
nassent les frimas et les bas de soie. Chacun l’ai-
mait, et de ‘pauvres geus m'ont dit qu’il etait. le

plus populaire de son quartier. ll aimait à causer

de sa vie passée, el l'on gagnait toujours à l'en-
tendre.

« Le jour de mà naissance , me disait-il une

fois , la chienne de mon père mit-bas et fit huit

petits, tous plus geatils les uns que les autres.
« Ma mère tenait à me NHourrir elle-même ,

et comime-elle avait une quantité surabondante
delait, elle se décila, sur l'ovdre de son médecin,
à me donner un frère, et par charité pour la pau-
vre bête, qui ne pouvait allaïler ses huit petits,
elle fit choisir uue petite chienne dans la nichée,
ét lui doùna sa mamelle gauche.

« J'avais bien la plus charmante sœur qu'il fût
possilsle de voir. Ma mère‘m’a dit qu'elle s’y pre-
nait avec urie légérelé que j'élais loin de savoir

égaler. Son poil était fin et luisant', sa tête élé-

gamment marquée de fen, sa-robe tachetée d’un
beau now, et quand nos yeux s'ouvrirent, les siens
étaient d'un bleu limpide, qui, tout en faisant hon-
te aux miens, auraient fait-la gloire d’une belle et

jolie fille. Enfin, je télais encore, que ma sœur de
lait courait dejà les champs, gambadait sur la pe-
louse et léchait mes petites mains. Vous dire com-

bien ma mère en était folle, je ne l’essaierai pas;

elle s'appelait Miss, et tous les amis de la maison
la bourraient de friandises; peu s’en fallait, ma

foi, que chacun ne lui tirât sou chapeau, Sun in-
telligence était ‘extréme, et Munito près d’elle
n’eût été qu’un sot fort mal appris. H en résulta
qu'à l'époque où je m'ahimais sur l’alphabet , ma

chère Mi-s faisait avec une rare perfection tous les
tours imaginables, et que pour exciter mon amour-

propre, on me citait à chaque instant l'exemple
dé ma sœur. Cette rivalité , dont elle avait tous
les honneurs, aurait pu-blesser ma susceplibilité
et troubler quelque peu notre bonne harmonie;
mais nous étions tous les deux d'un charmant ea-

ractè:e, qu la jalousie ne put jamais changer , je
la caressais comme toul le monde, et plus que
personne elle m'adorant.

c« Quanil j'atteignis ma-dixième année, la pauvre
Miss était bien vieillie, mais pleine de grâce et de

vigarur, elle ne ressentait aucune des. infirmités
qu'anporte le grand âge. Mon père me fit partir
pour l’école des pages, et j'obitius, non sans pei-
ne, que Miss m’accompagnât. Destiné à-courir les
mers, je montai l'un des vaisseaux avec lesquels-le
comte de Grasse fit la campagne des Antilles , et
suivi de ma fidèle compagne , je saulai toujours
l’un des premiers à bords des vaisseaux anglais.

— Quel âze aviez-vous donc tous les deux?
«— M. de Buffon prétend que le chien ne vit-

pas plus de quinze ans , et il signale un lévrier
qui mourut âge de dix-neuf ans, comme un exems »

ple d’une longévité extraordinaire chez ces anis
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Le Nouvel Echo de la Lotre.
— L'industrie des fripons progresse de

plus en plus. L’on sait que plusieurs mar-

chands de charbon ont des préposés qui
vendent du charbon en détail, charbon

qu’ils font promiener par la ville , sur une

voiture qui porte les panières contenant le
combustible. Le préposé du sieur Lagaye,
voulant rendre sa journée plus productive,
s’était placé dans une fausse rue peu fré--

quentée , et là il prenait sur chaque pa-
nière pleine dequoi en remplir une vide.
De cette manière il diminuait le conte-
nant pour sé faire une panière de plus
qu'il vendait à son profit.

Un agent de police, informé de ce fait,
s’est mis en sentinelle derrière un mur et
a aperçu le délinquant faire en silence son

petit commerce. Pris en flagrant délit, il a

été conduit en prison.

— L'on nous annonce que dans la nuit
de jeudi à vendredi une vache a été volée
chez un cultivateur de la commune de

Villeret, distante de 5 kilomètres de notre
ville. Le propriétaire s'étant levé le matin
et ayant trouvé son écurie veuve de sa

bête, vint tout droit au faubourg Clermont
et visita divers petits bouchers. qui l'habi-
tent. Ayant. trouvé sa vache, déjà tuée ,

chez l’un d'eux, il serait survenu une alter-
cation entr'eux , des menaces et des gros
mots,à la-suite desquels le cultivateur se-

rait allé faire sa plainte à M. le procureur
de la république. Ce magistrat aurait aussi-
tôt envoyé deux gendarmes audit fau-

bourg, et, à leur arrivée , le boucher en

question aurait pris prudemment Jacques
de Déloge pour son procureur.

Procès-verbal a dù être dressé à cet

égard.
6 2e

PRÉFECTURE DE LA LOIRE.
AVES.

__  ELECTEURS APARTEMENT DELA HOIRE,-
Aujourd'hui dimanche 29 février, vous êtes ap-

pelés à nommer un représentant au corps légis-
latif.

Cet acte tire son importance du vote même du
21 décembre, il en est la conséquence directe , la
consécration; — il est solennel.

Loin de nous la pensée d'exercer une pression
sur vos consciences. Elles duivent être libres com-

me le vote ; elles le seront.
Le temps des intrigues et des lultes électorales

n’est plus. Dans un elan d'enthousiasme, de légi-
lime reconnaissance , alors qu’un bras puissant
vous arrachait à l'anarchie, à toutes les horreurs
ile la guerre civile, vous avez à juste titre, accla-
mé le prince Napoléon, votre sauveur, et lui avez

donné mission de régénérer la France déchirée
par les passions démagogiques,

Cetle mission, il s’y est consacré tout entier.
. Déjà sont constitués deux grands corps: le sé-

nat et le conseil d’État.

Au peuple, au vote universel , à son discerne-
ment, le choix des membres du corps législatif.

Ici, doivent s'effacer les sympathies pour des
noms, les tendances personnelles , les nuances de
partis, pour faire place à la chose publique , aux

intérêts de tous.
C'est à nous de vous éclairer, de désigner l’hom-

me qui, déjà connu «par des services.antérieurs,
s’identifie essentiellement avec la haute et noble
pensée du Chef de l’Elat ; car l'unité de vues dans
les pouvoirs publics, constitue seule la force et la

grandeur des nations.
A nous de vous prémunir contre les menaces

égoïstes; de vous soustraire aux embûches des mi-
norilés; de vous rappeler les terribles conséquen-
ces de votes irréfléchis ou guidés par les funestes
passions politiques.

À nous enfin de vous dire que l’abstention, au

jour de l’élection, est manquer à un devoir , au

devoir le plus sacré des citovens.
Vous voterez done'lous , el tous avec confiance,

avec patriolisme.
Vous remeltrez vos destinées entre les mains

d’un homme honorable, animé du ménie esprit
que le peuple, que le prince Président , qui en est

l'expression vraie , qui comprendra vos grands
intérêts, et décidé à compléter la victoire du 20
décembre.

Electeurs du département de la Loire , nous

proposons à vos suffrages
POUR L’ARRONDISSEMENT DE ROANNE,

M. DU MARAIS ,

Lieutenant colonel d'artillerie en retraite ,

Le Préfet de la Loire ; H. PonsarD.

M. le Préfet a encore adressé à MM.
les sous-préfets, maires. et autres fone-
tionnaires de son ressort une autre cireu-
laire à peu près dans le même sens. Nous
en extrayons les fragments suivants:

Voter pour-un Candidat autre que celui
en qui le Gouvernement a-placé sa con-

fiance, est faire un acle hostile au Pays.

salut de tous y (omme la force de la ite-
présentation dépend d'au choix favorable
au Prince-Président; que le sentiment per-
sonnel. que les sympathies doivent s’elfa-
cer devant le grand, le noble intérêt des

-_ masse FÉES
LS se ane

Une division serait loujours funeste.
Si vous voulez que les résultats obtenus

par Louis-Napoléon se multiplient , it faut
plus que jamais l'accord des populations
contre les partis.

:

Que les Electeurs se tiennent donc en

garde contre les nombreuses prétentions
avides de leurs suffrages.

À ces conditions seuies sera éteinte à
tout jamais cette lutte du Pouvoir légis-
latif contre le Pouvoir exécutif, qui amè-
nerait inévitablemeni la ruine dela France.

Voilà, dans toute sa sincérité, la pensée
qui nous guide en signalant aux Electeurs
du département le Candidat dont le nom

suit :

Que les élecieurs sachent bien que le

POUR L’ARRONDISSEMENT DE ROANKE,
M. DU MARAIS,

Ancien Colonel d'artillerie en retraite.

— J.-B. Lachaume , avocat, qui s’était mis
sur les rangs pour la députation . s’est démis de
sa candidature, ne vonlant pas, dit-il, faire une

opposition inopportune au Prnee-Président, et se

montrer hostile au parti de l'Ordre dont il a tou-

jours fait partie,

Extrait de la cireulaire de M. le ministre de l’In-
lérieur. en date du 2 février.

TITRE II.

Des Colléges électoraux.
Art. 9. Les collèges électoraux devront être

réunis, autant que possible, un dimanche ou un

jour férié.
Art. 10. Les collèges électoraux ne peuvent

s'occuper que de l'élection pour laquelle ils sont
réunis.

Toutes discussions, toutes délibérations leur
sont interdites.

;

Art 41. Le président du collége ou de la section
a seul la police de l'assemblée.

Nulle force armée ne peut , sans. autorisation,
être placée dans la salle des séances,niaux abords
du lieu ‘où se tient l'assemblée.

Les autorités civiles et les commandants mili-
laires sont tenus de défvrer à ses réquisitions,

Art. 12. Le bureau de chaque collége on section
est composé d'un président, de quatre assesseurs,
et d’un secrétaire choisi poreux parmi les électeurs.

Dans les délibérations du bureau, le secrétaire
n’a que -voix consultative.

Art. 43. Les colléges el sections sont présidés
par les maires, adjoints et conseillers municipaux
de la commune; àleur défaut, les présidents sont
désignés par le maire parmi les électeurs sachant
lire et écrire.

À Paris, les sections sont présidées, dans chaque
arrondissement, par-le maire , les adjoints ou les
électeurs désignés par eux.

Art, 14. Les assesseurs sont pris , suivant l’or-
dre du tableau, parmi les conseillers municipaux
sachant lire et écrire: à leur défaut, les assesseurs
sont les deux plus‘âgés et les deux plus jeunes
électeurs présents sachant liré et écrire.

À Paris, les fonctions d’assesseurs sont remplies
dans chaque section par les deux plus âgés el les
deux plüs jeunes électeurs sachant lire et écrire.

Art. 15. Trois membres du bureau au moins
doivent être présents pendant tout lé cours des
opérations du*collége.

Art.46. Le bureau--prononce provisoirement
sur les difficultés qui s'élèvent touchant les opé-
rations du college ou de la section.

Ses décisions sont mütivées.
Toutes les réclamations et décisions sont’ ins-

crites au procès-verbal; les pièces où bulletins
qui s’y rapportent y sont annexés , après avoir
été parafés par le bureau.

Art. 17. Pendant toute la durée des opérations
électorales, une copie officielle de ln liste des
électeurs, contenant les noms , domicilé et quali-
fication de chacun des inserits, reste déposée sur
la table autour de laquelle stége le bureau.

Art. 18. Tout élecleur inscrit sur cette liste a

le droit de prendre part au vote.
Néanmoins, ce roit est suspendu-pour les dé-

tenus. pour les accusés contumaces , et pour les
personnes non interdites, mais retenues, en verlu
de la loi du 30 juin 1838, dans un établissement
publie d’aliénés.

:

maux; à l'époque dont je vous entretiens, ma

chienne ct moi, nous avions quinze ans , el nous

n’avions jamais été malades ni l’un ni l'autre.
“« La révolution de 89 arriva; et si quelque

chose m'a personnellement déplu dans tout ce

bouleversement politique , ce fut d’émigrer chez
un peuple que je détestais de tout mon cœur,
conume marin d'abord, el puis pour une certaine
balle anglaise qui n'a traversé de part en part.
Petais trop jeune pour ne pas suivre l’exemple de
ma famille, et j'abandonnai;-en-pleurant,une-car-
rière où j'avais déjà ramasse quelque gloire, el où
je laissais tant d’avenir.

« Signalé aux princes exilés comme un homme
courageux et entreprenant, on voulut me donner
un emploi dans les troupes qui s’organisaient pour
envahir les frontières françaises ; mais en remet-
tant mon épée , j'avais jure de ne jamais la tirer
contre mon pays, et je refusai les offres les plus
seduisantes.

« La nation s’étail constituée en république, et

chaque jour des bulletins de victoires se publiaient
dans les rues de Londres. Mon jeune cœur hon-
dissait, et je ne pouvais me consoler de mon inac-
livité au milieu de la grande agitation qui régnait
autour de moi. Profitant de cette exaltation d’es-

prit, on sut si bien me circonvenir que l'on me fit
accepter une mission difficile et périlleuse. Il ne

s'agissait que d’insurger une partie dela France
et de la ramenerà des principes qu’elle venait de
détruire: I] fallait pour :cela beaucoup d’argent

"ue

et une résolution de martyr : les Anglais payèrent,
et je fis le veste. Je partis donc avec ma chienne...

— Comment! mais je la croyais morte.
« — Elle avait alors dix-neuf ans moins quel-

ques mois.

— Ma foi, pour un aussi long voyage, il me sem-

ble que vous étiez, vous, beaucoup trop jeune et
elle beaucoup trop vieille.

tout marchait; vieux ct jeunes étaient forts. Avez-
vous-oublié les généraux Hoche , Marceau , Jou-
bert? c'étaient de beaux -enfants , bien trempés,
qui cachaient leurs jeunes visages sous leurs longs
cheveax. Nous fimes bravement notre route , ma
chienne et moi. J'eus bientôt dépensé l’argent
dont j'étais chargé, et je n'avançais pas beaucoup
mes négociations. L'époque n’était pas positive
on vivait assez bien avec la senle gloire; les jours
étaient pleins de merveilles qui se faisaient sur
les frontières. L'argent sonnait mal: aussi né fis-
je rien de bon ; et sur l'avis qu’on épiait mes in-
trignes,je pris la poste pour passer à l’étranzer,

» Le général Schœrer était au pied des Alpes.
Il commandait cette armée que Bonaparte devait
jeler en Italie. À voir l'espèce d’homnies qui peu-
plait tous ces bataillons, on devinait aisément les
grandes choses qui se préparaient : mal armés, mal
vêtus mal nourris, ces soldats avaient tous un air
de dignité qu’on ne demande ordinairémeut qu'aux
chefs. J'aurais voulu leur tendre la main, partager
leur pain noir, et marcher dans leurs rangs ; mais

Rs rm

«— Eh ! mon Dieu, mon ami, dans ce temps-là,

ri

ma destinée en avait, ordonné autrement. J'étais
presque leur ennemi.

« Un malin , vers huit heures, je fus arrêté
aux avant-postes de  l'arrière-garde , et conduit
devant un chef de bataillon qui me demanda mes

papiers.
« Je lui montrai mon passe-port , ‘et quanil! il

l’eut parcouru, la conversation suivante s'engagea
entre nous.

— Vous vous appelez le comte-de B.…
— Non, Monsieur. Je suis le citoyen Robert.
— C’est bon, c’est bon. Vous venez de Toulouse?
— Oui.
— Et vous allez en Italie ?
— Oui.
— Ce chien ne vous quitte jamais dans vos

voyages ?
— Non, jamais.
— Très bien. J'ai reçu des ordres formels pour

vous arrêter à voire passage ; ce que je: vois et ce

que vous venez de me répondre confivme mes
soupçons. Vous-êles mon prisonnier que je vais
expédier au général, et j'txice que vous vous en-

gagiez sur l'honneur, à ne pas vous ésader.
« Comme j'étais pris de toules facens, je donnai

ma parole, pour avoir au moins quelque liberté
dans ma prison.

« Je m'attendais à être fusillé le lendemain, et
n'ayant plus ni père ni’ mère , je ne regrettuis, à
vous dir6 Vrai, que ma chienne en ce monde. Je
lui fis toutes les cavesses imaginables; elle était
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Le Nouvel Echo de la Loire.
Art. 419. Nul ne peut être admis à voter s’il n’est

inscrit sur la liste.
Toutefois , seront admis au vote , quoique non

inscrits, les citoyens porteurs d’une décision du

juge de paix ordonnant leur inscription , ou d’un
arrêt de la cour de cassation annulant un juge-
ment qui aurait prononcé une radiation.

Art. 20, Nul électeur ne peut entrer dans le

collége électoral s’il est porteur d’armes quelcon-
que.

Art. 21. Les électeurs sont appelés successive-
ment par ortre alphabétique.

Ils apportent leur bulletin préparé en dehors
delassemblée.

Le papier du bulletin doit être blanc et sans si-

gnes extérieurs.
Art. 22. A l’appel de son nom, l’électeur remet

au président son bulletin fermé.
Le président le dépose dans la boite du scrutin,

laquelle doit , avant le commencement du vote,
avoir éte férmée à deux serrures , dont les clefs
restent, l’une entre lés mains du president, l’autre

entre celles du scrutateur le plus âgé.
Art. 23. Le vote de chaque électeur est cons-

tate par la signature ou le paraphe de Pan des mem-

bres du bureau, apposé sur la liste, en marge du
nom du volant.

Art. 24. L’appel étant terminé, il est procédé
au réappel de tous ceux qui n’ont pas voté.

Art. 25. Le serutin reste ouvert pendant deux

jours: le premier jour, depuis huit heures du ma-

tin jusqu’à six heures du soir ; et le second jour,
depuis huit heures du matin jusqu'à quatre heures
du soir.

Art. 26. Les boîtes du scrutin sont sccllées et

déposées pendant la nuit au secrétariat ou dans la
maïrié.

Les scellés sont également apposés sur Tes ou-

vertures de la salle où les boîtes ont été déposées.
Art. 27. Après la clôture du scrutin, il est pro-

cédé au dépouillement de la manière suivante :

La boîte du serutin est ouverte et:le nombre des
bulletins vérifié.

Si ce nombre est plus grand ou moindre que
celui des votants, il en est fait mention au procès-
verbal.

Le bureau désigne parmi les électeurs présents
un cer{ain nombre de serutateurs sachant hre et

écrire, lesquels se divisent par tables de quatre au

moins.
Le président répartit entre les diverses tables

les bulletins à vérifier.
À chaque table, l'un des scrulateurs lit chaque

bulletin à haute voix et le passe à un autre seru-

tateur; les noms portés sur les bulletins sont re-

levés sur des listes préparces à cet ellet.

Art. 28. Le président et les membres du bureau

surveillent l'opération du dépouillement.
Néanmoins, dans les colléges ou sections où il

se séra présenté moins de trois cents volants, le
bureau pourra proeéder lui mème, et sans l’inter-
vention de serutaleurs supplémentaires au dé=

pouillement du scrulin.
: ;

Art. 29. Les tables sur lesquelles s'opère le dé-

pouillement du serutin sont disposées de telle sorte

que les électeurs puissent circuler à l’entour.

Art. 50. Les builetins blances,ceux ne contenant

pas une désignation suffisante , ou daus lesquels
les votants se font connaître , n'entrent point en

eompte dans le résultat du dépouillement, mais ils

sont annexés au procès-verbal.
Art. 51. Immédiatement après le-dépouillement,

ie résultat du scrutin est rendu public, et les bul-

letins autres que ceux qui , conforméntent aux ar-

—_

iriste, la pauvre bête, plus triste-que moi, et son

instinet semblait prévoir ma fin prochaine. Les

grenaiiers qui veillaieut devant le corps-de-garde
s'arvélaient souvent à nous contempler. Il faut

croire que Nous faisions Miss et moi, un fort joli
tableau de genre, plein d’exquis sentimentsselle se

roulait à mes pieds en me regardant avec ses

grands yeux bleus, et mettant alternativement ses

pattes sur mes genoux elle semblait me dire ; Nous
soimmics nés le même jour et nous mourrons à la

même heure !
;

« Tout-à-coup le tambour roula au loin, et le

bataillon se mit sous les armes pour recevoir une

nouvelle troupe qui venait prendre possess on du

poste, et chaque soldat, en regagnant ses faisceaux,
nousjeta un adieu; Miss se plaignitJe faillis pleurer.

« Le chef del'ancien bataillon vint à moi accom-

pagné de son camarade , et lai dit :

— Voici un prisonnier que je te recommande ;

c'est un fameux comte de B..., qui a essayé de

révolutionner le midi. Je l’ai fait arrêter ce ma-

tin: il est gardé sur parole: tu recevras des ordres

du général en chef demain.
— Comment! s’écria le nouveau venu,tu laisses

ce misérable en pleine liberté ; lu n'exiges de lui

parole ? eee vraiment !… Attends,

CS Ne de le faire fusiller tout de
Lie xvu arrivera‘eu n’arrivera pas, et ce sera

toujours un gueux de moins, un émigre, un aris-

tocrate, un valet.

AN (/ ;
rochai mero.su senfZa FÜNe au prochain numéro.)

ticles 16 et 30, doivent être annexés au procès-
verbal, sont brûlés en présence des elceteurs.

Art. 32. Pour les colléges divisés en plusieurs
sections, le dépouillement du serutin se fait dans
chaque section. Le résultat est immédiatement
arrèté et signé par le bureäu il est ensuite’ porté
par le président au bureau de la première section,
qui, en présence des présidents des antres sec-

tions, opère le recensement général des votes et
en proclame le résultat.

Ait. 35. Les procès-verbaux des opérations élec-
torales de chaque cominune sont rédigés en double.

L'un de ces doubles restera dépose au secréta-
riat de la mairie ; l'autre double est trañsinis au

sous-préfet de l'arrondissement, qui le fait parve-
nir au’ préfet du départenrent.

Art. 5%. Le recensement général des votes, pour
chaque circonscription électorale, se fait au chel-
lieu du département, en scance publique.

Ii est opéré par une commission composée de
trois membres du conseil général.

A Paris, le recensement est fait par une com-

mission de cinq membres du conseil genéral , dé-
signés par le préfet de la Seine.

Cele opéralion est constalée par un procès-
verbal.

Art. 35. Le recensement général des votes étant
terminé, le présidentde la commission en fait con-

naître le résultat.
Il proclame député au corps législatif celui des

can“tidatsqui a satisfait aux deux consilions exi-

gées par l'article 6 du décret organique.
Art. 36. Si aucuw des candidais n'a obtenu la

majorité absolue des suffrages, el le vote en sa fa-
veur du quart au moins des électeurs inscrits, l’é-
lection est conlinuve au deuxième dimanche qui
suil le jour dela proclamation du résultat du scru-

tin. :

Art. 57. Aussitôt après la” proclamation du re-
sultat des opérations éleetorales, les pro: ès-ver-
baux et les pièees y annexees sont transinis , par
les soins des préfets et l'intermédiaire du ministre
de l’intérieurau corps législatif.

Fait au palais des Tuileries, le 2 février 1852.

LOUIS-NAPOLÉON.

Le Ministre de l’Intérieur, F. DE PERSIEMT.

——>>0e

Nouvelles diverses.

Le Constitutionnel publie un article de
M. de Cassagnac sur les élections. Nous
en reproduisons les passages suivants:

ll y a deux choses dont11 se parlera, dans mille

ans, parmi les habilans tes campagnes: l’insurree-
tion socialiste du mois de décembre dernier , et

l'acte de délivrance dù à l'énergie du prince Louis-

Napoléon , à la fidélite de l’atinée, au courage de
la magistrature, au dévoûinent du clergé. Oui,
dans mille ans, on dira : Cette ville fut pillée lel

jour, par des hommes égarés; là, on vola les

caisses; là , on mit lés autorités en prison; là, on

tua les gendarines; là , on viola les femmes et les

filles; là , on assassina le curé, qui interposait son

saint ministère; et puis, on ajoulera ceile phrase:
La France élait perdue, si le prince Louis-Na-

poléon ne l'eût arrachée, au risque de sa tête ,

des mains des partis divisés et impuissants!
La France n’aura donc pas oublié , lé 29 fevrier,

ce qu'elle voulait le 24 décembre, avec l'énergie
sigmiticative de huit millions de votes, c'est-à-dire
un 5ouvernement ayant de l'unité , de l'accord ,

de l'ense:ble , de la force, et elle voudra envoyer
au prinee Louis-Napoléon un corps législatif élu
dans ta même pensée qui a presidé au choix du
du conseil d’état et du senat.

Le peuple français sait parfaitement qu’il s’agit
aujour l’hui ; comme nous disions, de compléter
la constitution votée le Zt décembres la voloité
formelle des populations est de soutenit le gou-
vernement; leur faveur est acquise, en principe
aux eandidals désignés par l'autorité; et là où le

peuple n’aura pas généralement voté pour eux,
c’est que des meneurs l’auront trompé et entraîné.

La seconde chose dont il s’agit encore, c’est de
mettre un levme à l'agitation , cest de permettre
aux esprils emus de se rasseoir , aux aifaires de

reprendre , au travail de renaître , à la prospérité
de revenir.

Que de ruines à réparer , seulement depuis
quatre ans ?

Mais que faut-il pour l’accomplissement de celle

œuvre réparatrice? — Il faut du caline , de la

paix , de l’anité dans le pouvoir.— ete.

GRANIER DE CASSAGNAC.

. . ° Û ° . . .

COUR D’ASSISES DE LA NIÈVRE.
Audience du 20 février.

LAS SOCIÉTÉS SECRÈTES. — UN MARF TUÉ PAR SA

FEMME. — DÉTAILS CURIEUX. ACQUITTEMENT.

L’aceusée Reine Ramillon, veuve Fleury, âgée
de 54 ans , est une de ces femmes fortes de la

campagne dont la physionomie estempreinte à Ja

2

fois de douceur et d’énergie ; elle est vêtue de
deuil ; sa tristesse est profonde.

Voici comment elle explique elle-même, dans
un interrogatoire entreconpé de sanglots, la scène
fatale dans laquelle elle a donné la mort à son

mari :

« Ma sœur m’avait dit, en me parlant des rou-

ges, que mon mari faisait parie de leur société.
Jen éprouvai un grand chagrin , et le soir, je ne

pus m'empêcher d’eu faire reproche à mon mari,
qui, fort doux de caractère , merépondit simple-
tuent que je me trompais, qu’il ne faisait pas par-
tie des rouges.

« Le lenlemain, à la fontaine où jétais allée
laver la lesive, la conversation des laveuses tom-
bassur les rouges, et sur l’abandon qu'ils faisaient
de leurs femmes et Je leurs enfants. On me parla
du serment qu'ils prétaient de renoncerà leur fa-
mille. L'une de ces femmes , s'adressant à moi,
s’éeria : mais ton mari, Hyacinthe Fleury, est rou-

ge aussi ; il l'abandonnera toi et ton enfant ! Ces
mots me cau-èrent une impression pénible , je ne

répondis pas grand’echose et je me mis à pleurer.
» Quand mon mari vint pour chercher le linge,

je ne lui fis aucun reproche , mais je lui parlai
froidement. Nous rentrâmes.à la maison ; j'avais
le cœur (rès gvos; j'eprouvais plusde chagrin que
de colère. Le soir, je donnai mes soins au ménage
comme d'hibitude. Mon mari se mit à manger la
soupe et, tout en mangeant, il caressait notre en-

fant qu’il tenait sur res genoux. C’est alors que le
serment d'abandon me;revint en mémoire , et je
ne pus m'empêcher de dire à mon «petit: Ne ca--

resse pas ton père, dis-lui plutôt des soitises; car
il veut t'abandonner et moi aussi. — Pourquoi me
dis-tu cela, ma femme? me réponlit mon mari ;
ce sont des propos , des bêtises; Je ne veux pas
vous quitter. — Mais si, lu veux nous abandonner
pour les rouges; tu as prélé serment de tout leur
sacrifier, ta femme, ton enfant, même ‘ton père et
ta mère. — Eh bien ! oui , c'est vrai, j'aï juré sur

ma conscience de tout sacrifier pour la cause du
peuple que les rouges soutiennent me répondit
encore mon mari; je quilterai ma femme et mon

enfant ; je renoncerai à mon père , à ma mère.
— Aurais-lu fait une chose semblable , matheu-
reux? dis-le encore, as-tu fait cela? — Oui, oui,
j'ai juré sur ma conscience de tout quitter au pre-
nier appel qui me serafait , je te laisseräi toi et
ton enfant, et penilant que j'irai en tuér d’autres,
il viendra peut-être ici des gens qui vous tuerunt.
— Oh ! puisqu’il en est ainsi, m’écriai-je , ma vie
et la tienne ne sont rien! Et c’est aors que j'ai
frappé mon malheureux mari, qui a crié : Oh!
lo jambe? la jambe! Le couteau que javais à la
main-l'avait atleinl à-la-euisse-5-je-n'avais—pas la
conscience de ce queje faisuis, j'avais la tête per-
due, je frappai sans savoir même si je tenais mon

couteau à la maï. »

Ce récit produit une vive émotion; on comprend
que celte malheureuse femime, agitéé par un sen-

timent de douleur conceutrée , a machinalement
dirigé sa main armée d'un couteau surla personne
de son mari, près de qui elle était assise. Une lé-
gère blessure faite à l'artère crurale a suffi pour
causer la mo:t.

L'intérêt du débat se porte ensuite sur la cir-
constance qui a causé ce malheur. Il semble que
la société sécrète soit en cause. Son organisation
flans la commune qu'habitaient les époux Fleury,
l’affiliation de la victime , tels sont les faits dont
deposent les témoins appelés par l'accusation.

Dans le courant de juillet, dit l’un d'eux, Fleury
est venu chez inoi pour être affité, en même temps
que plusieurs autres du village. Je reçus Fleury
et lui fis prêter serment , après lui avoir fait les
questions suivantes: Es-tu républicain? — Oui.
— Te sens-lu le courage de défendre la Républi-3

: ae
que par tous les moyens possibles ? — Oui. — Ju-
re, avant tout, de ne rien (lire oi écrire de ve qui
ja se passer ici. — Je le jure. — Jure maintenant

en ces termes : Moi, homme libre , je jure de dé-
fendre la République démocratique et sociale!
— Je le jure. — Je jure d’armer mon bras contre
tout pouvoir qui voudrait la renverser. — Je le
jure. — Je jure de quitter femme et enfans :et
tout ce que j'ai de plus cher, pour défendre la
République. — Je le jure. — De secourir un frère
dans le besoin, autant que mes moyens me le per-
mettront.— Je le jure. — De mourir de la mort
la plus infâme, ou de me la donner moi-même,
sbje venais à livrer le secret de la société. — Je
le jure. — Si un frère trahissail la société quelle
peine mériterait-il? — La mort. — Si le sort te

désigoait, te sentirais-tu le courage de la lui don-
ner? — Oui. — Ce serment‘a t, je lui ai présenté
un sabre, et. la main sur la lame , il a répété le
serment. Puis on lui a débandé les yeux. Deux
autres affiliéslui ont présenté chacun un pistolet et
lui ont fait répéter une troisième fois la formule.
Les signes lui ont été donnés par un autre.

L’aceusation a cté soutenue par M. Lemoine,
substitut du procureur de la République, qui, tout
en maintenant que la femme Fleury doit compte
du coup qui à causé la mort de son mari, sans

qu'elle ait eu là volonté de la donner , a reconnu

qu'il existait en faveur de cette infortunée des cir-
constances alténuantes.
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M° Faure de Laroque, jeune avocat chargé de la
défense, n’a pas accepté cette concession. En sou-

tenant avec une véhémente conviction que Fleury
était la cause première de sa mort et qu’un acci-
dent involontaire l’avait produite, il a démandé l’ac-

quittement de sa cliente. Il a même voulu que la
question d’'imprudence fût posée au jury , ain de
purger jusgu’à la prévention correctionnelle qui
aurait pu survivre à un acquiltement par le jury.

Le maire de Champlemy à obtenu la permission
d’ajouter à la plaidoierie du défenseur quelques
considérations tirées de l’odieux et du danger des
sociétés secrèles.

Le succès de la défense a été complet. La veuve

Fleury a été acquiltée,
Une touchante allocution de M. le president lui

à rappclé les devoirs qui lui restent à remplir, et
envers elle-même pour faire oublier le fait qui
lui a été imputé à crime , et envers son enfant
qu’elle a rendu orphelin. (Droit.)

— M. Ponsard, le nouveau préfet de notre dé-
partement de la Loire, est arrivé à Saint-Etienne. -

Il a recu dans leS'salons’ de lPhôtel-de-ville toutes
les autorités civiles et militaires, auxquelles s’é-
taïent jointes de nombreuses dépulations de nos

concitoyens. Dans cette ‘entrevué officielle, M.
Ponsard à su se concilier les sympathies de tout
le monde, administrateurs et administrés. Dans la
journée, il à visité les établissements publics de
notre grande cité industrielle , el en particulier
les hôpitaux. Les bruits les plus graves circulaient
jusqu'à Paris sur les ravages que la fièvre typhoïle
exercait ici , surtout parmi les soldats de notre

garnison.Le préfeta pu apprécier dans cette visite
combienil v avait d’exagération dans ces rapports.

(Industrie de St-Etienne.)

——Le Moniteur du 13 février contient un dé-
cret qui nonime chevalier de la légion-d'honneur,
M. Jarre, président du Tribunal civil de: Saint-
Etienne.

On lit dans l'Industrie :

Pour M. Jarre, cette distinction ‘était une sorte
de dette d'honneur, pour une longue carrière con-
sacrée presque toute entiere à des fonctions qui ne

sont nulle part aussi délicates et aussi épineuses
qu’à Saint-Etienne , où les formes multiples de la
propriété houillère ou industrielle, et les graves
intérêts engagés, donnent lant d’importance à la
direction du tribunal civil.

— Le Moniteur du 49 février a publié le:
rap

port de M. de De Persigny , ministre de linté-
rieur, concernant les actes de courage et de dé-
voûementqui ont été signalés pendant le tre tri-
mestre de 1851, et qui ont reçu , d’après l’appro-
bation du Président de la République, des récom-
penses lionorifiques.

.
Dans le rapport du ministre nous remarquons

la mention suivante, relative à un militaire qui
résidait dans notre département.

Levasseur (Marie-Paul)fusilier au 70° de ligne,
a contribué à sauver, en exposant ses jours, à Ri-
ve-de-Gier, le 12 septembre 1851, un enfant tom-
bé dans le canal qui traverse la cour de la caser-

ne; il. a reçu une médaille en argentde 2° classe.®

— Par décision de M. le ministre de la ‘guerre,
M. Cetty est nommé intendant militaire de la
8° division, à Lyon.

Par décret du Président de la République , les
pouvoirs des‘me:mbres des conseils d'arrondisse-
mentet des conseils imun‘cipaux soumis à réélèc-
tion sont prorogés pendant trois mois à dater de
ce jour.

Le prince Président de la République a reçu de
Sa- Sainteté et de LL. MM. l’empereur de Russie,
le roi de Suède etde Norwége êt le ‘roi de là Grè-
ce, les réponses aux lettres de notification tou-
chantles nouveaux pouvoirs conférés au prince
per la nalion française.

Ces lettres ont élé remises au prince-Président
par S. Eve. Mgr, Garibaldi; nonce du saint-siége
apostolique; par M. Kisselefl, ministre chargé de
la direction de l’ambassade de Russie; M. le comte
de Læwenhielm, envoyé cxtraordimaire et minise
tre plénipotentiaire de Suède et de Norvvége y et
M. Mavrocordatos , envoyé extraordinaire et mi-
nistre plénipotentiaire de Grèce. Patrie.

Annonces Judiciaires
ET AVIS DIVERS.

TRIBUNAL DE COMMERCE

FAILLITE CHICHALON,
Marchand à Roanne , rue Elisabeth.

Par jugement du Tribunal de commerce de

Roanne, en date du vingt-six courant , Hugues
Chichalon, marchand, demeurant à Roanne , rue

Sle-Elisabeth, a été déclaré en faillite à compter
provisoirement du même jour; sa personne a

été placée sous la garde de M. le Commissaire
de police de la ville de Roanne.

M. Jules Nourrisson a élé désigné pour juge-
commissaire, et M. Cucherat, négociant, demeu-
rant à Roanne, a été nommé syndic provisoire,
et aulorisé à procéder immédiatement et sans

apposition de scellésà l'inventaire, de l’actif.
MM. les créanciers sont convoqués à se réunir

le onze mars prochain, à neuf heures du, matin,
au greffe du Tribunal de commerce de Roanne,
pour donner à M. le Juge-commissaire, leur avis
sur la nomination, d’un nouveau syndic et la
composition de l’état des créanciers présumés.

Roanne, le 27 février 1852.

BARBE , Greffier,

VENTE MOBILIÈRE.
Le premier mars mil huit cent cinquan-

te-deux, à dix heures du matin, à Roan-
ne, à l’angle de la rue Nationale et de la
petile rue du Marché, il sera procédé à
la vente , aux enchères, des meubles et
effets mobiliers, lits chaises, table , etc,
ete, dépendant de la succession du sieur
Claude Buisson.

Les acquéreurs payeront comptant.

PHARMACIE GAVINET A LYON.

PASTILEES et SIROP anticatharral pré-
paré selon la formale du docteur Gensour,
ex-major de l'Hôtel-Dieu de Lyon,

Pour la guérison complète des catarrhes
aigus el ch'oniques , toux opiniâtres,
rhumes négliges.

Dépôt chez M. ROUBAUD, pharmacien , rue
nationale , 98 , à Roanne.

HUILE D'OLIVE SURFINE

D’AIX.

M. MOREL, dépositaire des Eaux miné-
rales de St-Galmier, de la source Badoit,
rue Nationale n° 45, à Roanne, vis-à-vis
la pharmacie de M. Roubaud , ayant pris
affaire avec un propriétaire des environs
d’Aix-en-Provence , pour vendre sa récol-
te d'huile d’Olives, prévient les personnes
qui (ésirenten faire usage, de vouloir bien
l’honorer de leur confiance.

M. GIBOUDAU,
RUE TRAVERSIÈRE, N° 20,

A ROANNE,

Donne toujours ses lecons théoriques et

praliques de R'enue de Livres.
Sa longue expérience de Teneur de

livres, dans la Banque, dans le Com-
merce, dans les Finances, et sa métliode
d'enseignement, justifiée par les nom-

breux élèves qu’il a formés, font de lui
un professeur de comptabilité tout spécial.
prix fixé pour le Cours ou-par Cachet,

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT D'HUISSIER.

Madame veuve Ichaletle, prôpriétaire, demeu-
rant en la commune de Saint-Just-en-Chevalet,
fait savoir à tous intéressés qu’elle est dans l’in-
tention de relirer du trésor national le cautionne-
ment que son mari défunt y a versé en qualité
d’buissier à la résidence dudit Saint-Just-en-Che-
valet. -

Elle fait cette déclaration tant en son nom per-
sonnel qu’en qualité de tutrice de ses enfants mi-
neurs.Et comme elle est-dans l’impossibilité de
se procurer les certificats de quitusde tous les
actes qu’a faits sondit mari, elle fait la- présente
déclaration dans le Nouvel Echo de: la Loire,
laquelle déclaration sera renouvelée en temps et
lieu, conformement à la loi. 3° Insertion.

M. GILLOT,
MARC* DE PAPIERS PEINTS,

Est arrivé à Roanne avec un bel assor-
timent de marchandises.

Son dépôl est toujours chez madame
Yvonnet , hôtel du Commerce, place du
Marché, à Roanne.

Gaspard Viart,
TAMBOUR

de la Comp® des Pompiers,
Rue SULLY, à Roanne.

Annonce au public. qu’il est autorisé
pour faire les publications au tambour. —

Ses prix sont très modiques. Il prie de ne

pas l'oublier.

VÉRITABLES PASTILLES
-- DE VICHY

De N. LARBAUD, ex-interne de la
pharmacie centrale et des hôpitaux de
PARIS, Chimiste pharmacien à VICHY,
expéditeur général des Faux minérales,
sels de Vichy pour boisson et bains.

Dépôt à Roanne, chez M. GRIZIAUX,
pharmacien, rue du Collége, n° 44.

BEL APPARTEMENT
BOURGEOIS, COMPLET,

au 1°" , place du Marché,
S'adresser au sieur VIGNY, cafetier.

Changement de domicile.
M. DEFFORGES annonce qu’il a trans-

porté son Magasin d’orfèvrerie et de bi-
jouterie , de rue du Collége, dans celui de
M. Mandelly, dont il acheté les miar-

chandises , même rue, maison Durand , à
l'angle de la rue du Canal.

CHORGNON Père,
Imprimeur,

Fait tout ce qui concerne sa partie,
Affiches, circulaires, prospectus, factures,
cartes d’adresse , lettres de funérailles et
de faire part, tableaux, ete. — le tout à
des prix très-modérés.

Il se charge aussi de tous ouvrages en

lithographie.
Place du marché, Bureau du Nouvel

Echo de la Loire.

MERCURIALES DES HALLES DE ROANNE.

Dernier marche.

NATURE DES DENRÉES.
PRIX

Froment , 17° qualite ; le double decal. 3. 59
2e qualité, + n ee À 2 590

Seigie, te qualité. - . . : . 2 10
Que qualité, - . . : . i 95

Orge + -…  .: ‘+ . - - 4 75
Avoine+. — … :;. .. 4 15
Fêves.-. .… . . … . 2 50

ROANNE, INPRIM. DE CHORGNON

Pu par nous Maire, pour légalisationde la signalure ci-dessus.
AU ERoanne, enmairie ; le
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